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ARTICLE UNIQUE

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« 10. Appelle la France, l’Union européenne et l’Agence spatiale européenne à œuvrer à des 
négociations pour un traité sur la démilitarisation de l’espace. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NUPES proposent d'appeler la France, l'Union 
européenne et l'agence spatiale européenne à oeuvrer à des négociations pour un traité de 
démilitarisation de de l'espace.

Les années 2000 ont vu la compétition pour l'accaparement et l'exploitation des ressources spatiales 
croitres. En témoignent par exemple le Space Act de 2015, la loi sur les activités spatiale au 
Luxembourg qui permet l'exploitation des ressources spatiales par des sociétés établies au 
Luxembourg de 2017 ou encore les accords d'Artemis de 2020. Tous actent d'une ère de prédation 
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des ressources spatiales, de compétition dans l'espace extra-atmosphérique ainsi que d'arsenalisation 
croissante, en toute logique.

La France doit refuser cela. En accord avec le traité de 1967 sur l'Espace, qui qualifie l'espace extra-
atmosphérique et les ressources qu'il contient de bien commun accessible à tous. En accord avec a 
nécessité de consacrer la recherche spatiale à l'humanité toute entière pour faire face aux défis 
demain. Et pour oeuvrer collectivement à la démilitarisation de cet espace.


